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Précy-sous-Thil, le 28.02.2023Précy-sous-Thil, le 28.02.2023

    

ENEDIS 21 ENEDIS 21 

DEVIS 2023-0146DEVIS 2023-0146

Suite à notre relevé de préparation pour les travaux d’élagage Dijon Métropole en ce qui concerne laSuite à notre relevé de préparation pour les travaux d’élagage Dijon Métropole en ce qui concerne la
mise en sécurité du réseau BT représentants 9,840km de végétation à élaguer soit environ 984 arbresmise en sécurité du réseau BT représentants 9,840km de végétation à élaguer soit environ 984 arbres
à proximité du réseau électrique de distribution, ainsi  que l’embellissement esthétique des arbres.à proximité du réseau électrique de distribution, ainsi  que l’embellissement esthétique des arbres.
Vous trouverez ci-dessous notre offre de prix pour les travaux à effectuer. Vous trouverez ci-dessous notre offre de prix pour les travaux à effectuer. 

Total des travaux = 257 600.00 € HTTotal des travaux = 257 600.00 € HT

Répartition de la facturation pour Enedis et Dijon Métropole 50/50. Répartition de la facturation pour Enedis et Dijon Métropole 50/50. 

ENEDISENEDIS DIJON MÉTROPOLEDIJON MÉTROPOLE
128 800.00 € HT128 800.00 € HT

- Mise en sécurité du réseau- Mise en sécurité du réseau
- Broyage des branches- Broyage des branches

128 800.00 € HT128 800.00 € HT

- Taille d’embellissement des arbres- Taille d’embellissement des arbres
- Broyage des suppléments- Broyage des suppléments

En intégrant la gestion des arrêtés de voirie, l’évacuation des rémanents, le balisage et la mise En intégrant la gestion des arrêtés de voirie, l’évacuation des rémanents, le balisage et la mise 
en sécurité des chantiers = 100 jours de travail X 8 Heures X 65.00€ (tarif horaire chef équipe) =en sécurité des chantiers = 100 jours de travail X 8 Heures X 65.00€ (tarif horaire chef équipe) =

52 000.00 € HT52 000.00 € HT

TOTAL HTTOTAL HT  : :     309 600.00 €    309 600.00 €
TVA 20% TVA 20% récupérable  récupérable   :    :         61 920.00 €       61 920.00 € 
TOTAL TTCTOTAL TTC ::     371 520.00 €    371 520.00 €

Bon pour accordBon pour accord  : : 
Date Date 
SignatureSignature 

Devis valable pour une durée de un 
mois
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